
 

SYNOPTIQUE DE GESTION DES PLAINTES PAR LES MAIRES 
 

 
Il appartient au maire d’instruire les affaires rel evant du Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), en intervenant directement auprès des person nes intéressées, après avoir constaté ou fait 
constater par un agent communal le bien-fondé de la  plainte. 

Les mesures appropriées peuvent être prescrites par une simple mise en demeure adressée aux 
intéressés. Si cette première démarche reste sans effet, le maire adresse une deuxième mise en 
demeure au responsable de l’infraction en précisant le délai d’exécution au-delà duquel un procès-verbal 
de constatation pourra être dressé et transmis à l’officier du ministère public du tribunal de police dont 
dépend la commune. 

 

Plainte d’un administré 

Visite du maire ou d’un agent municipal  
Elaboration d’un rapport d’inspection 

Plainte 
fondée 

Plainte non 
fondée 

Première mise en demeure  comportant : 
- les mesures à mettre en œuvre 
- la référence aux articles du RSD correspondants  
- un délai d’exécution (ex. : dans les 12 heures, 48 heures, 15 
jours, un mois, ou plus) 
Cette injonction devra être notifiée (généralement par lettre en 

recommandée avec accusé de réception) 

A l’expiration du délai : nouveau constat et élaboration d’un 
rapport de constat ou de 2ème visite 

Deuxième mise en demeure  soit : 
- par voie d’arrêté municipal, avec rappel des mesures à 
prendre et informant le ou les intéressés que dans le cas de la 
non observation de l’injonction, un procès-verbal sera transmis 
à l’officier du ministère public aux fins de poursuites pénales ; 
- par arrêté préfectoral, si danger imminent pour la santé en 
application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique 
(transmettre le dossier complet à la DDASS) 
 

Notifier l’arrêté municipal notifiée (généralement par lettre en 
recommandée avec accusé de réception) 

 

Constater la non-exécution des travaux à l’expiration du délai 
Dresser un procès-verbal  (article 167 du RSD) et transmission 

à l’officier du ministère public du tribunal de police 
(Contravention de 3ème classe) 

Réponse au plaignant 

Travaux 
exécutés 

 


